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personne (non-parent) autorisee a amener ou prendre un enfant en l’absence du ou des parents Lundi

	Annexe au contrat d’accueil 

	
	
	
	
	


Autorisation
Pour rappel du règlement de l’IPE La Case, l’équipe éducative n’est autorisée à laisser l’enfant qui lui est confié à quitter l’IPE, qu’avec une personne de confiance préalablement signalée auprès de l’établissement et de son équipe par son représentant légal, même dans le cas d’une situation occasionnelle.

Pour cela, merci de :

· Remplir le formulaire ci-dessous.
· Joindre la copie de la carte d’identité de la personne mentionnée.
· Remettre le tout à l’équipe éducative afin de l’informer de l’identité de la personne concernée .



Nom et prénom de l’enfant : 
 Nom et prénom de la personne autorisée à venir chercher l’enfant: 


Lien avec l’enfant :
N° de téléphone / Natel :
A partir du (date) : 
Jusqu’au (date) : 

J’autorise l’équipe éducative à confier mon enfant, conformément aux directives mentionnées ci-dessus.

Date : 				
Signature(s):du/des parents 
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